
 
 
 
 
 
 
  
 
 
 
 
 
 
         

                                           
             

 
                                  
 
 
 
  
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

PARCS ET JARDINS DE RHÔNE-ALPES 
www.parcsetjardins-rhonealpes.com 

 
 

Une journée en Roannais 
MARDI 8 MARS 2022 

Visite du jardin partagé de l’entreprise PRALUS et taille des rosiers chez MONCORGÉ 
 

 

 
 

 

 
 

9h30 :   Rendez-vous à la chocolaterie PRALUS, 34 rue Général Giraud, 42300 ROANNE, et accueil.  
 
10h :     Présentation du projet de jardin partagé de l’entreprise par Hugo PRALUS. 

Le jardin de la Manufacture Pralus (1,5 hectare) a été créé en 2017, en lieu et place d'une friche industrielle, à 
l'arrière de la chocolaterie. Le potager de 2300 m2 permet de cultiver, en permaculture, légumes et fruits pour 
les employés qui s'y retrouvent durant la pause ou au déjeuner. Le reste du terrain a été planté d'une centaine 
de fruitiers et d'une prairie fleurie, dont les abeilles sont friandes à la belle saison. Outre une vingtaine de 
ruches, un poulailler, une serre chauffée (énergie solaire) et une mare aux oies et aux canards complètent ce 
vaste espace rendu à la nature. 

 Visite commentée du jardin 
 
12h00 :  départ pour Charlieu 
 
12h45 : Repas tiré du sac au Moulin de Rongefer, 300 chemin de Rongefer, 42190 Saint-Nizier-sur-Charlieu      

(à l’arrivée dans Charlieu) 
   
14h15 :  Accueil chez Jean-Louis et David MONCORGÉ, Créateurs de jardins.  53, Rue Jean Jaurès, 42190 

CHARLIEU  
                Visite du jardin d’exposition 
 
15h00 :  -       Intervention de Jean-Louis MONCORGÉ accompagné de Magali LAPALUS, botaniste de      

l’entreprise, sur la taille des rosiers. Atelier taille des rosiers. 
 

- Partage d’expérience de Jean-Louis MONCORGÉ sur « la personnalité végétale » : de l’influence 
de la personnalité dans la définition d’un jardin. 

 
16h30 : fin de la journée 
   

Participation à la journée : 15€ par personne 
 

________________________________________________________________________________________________ 
 

Bulletin d’inscription 
 

Réponse par e-mail à parcsetjardins@gmail.com       avant le 1er mars 2022 
 

Merci de prévoir, dès votre arrivée, le règlement de 15€, en espèces avec l’appoint, ou par chèque. 
        Tous les participants s’engagent à respecter les règles sanitaires en vigueur. 
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